
 

ORDONNANCE DE PHILIPPE V LE LONG  

PHILIPPE V. 
Dit le Long, au Vivier en Brie en 1319  
Vers l'Epiphanie publiée en la Chambre des Comptes le 17 avril 1320

ORDONNANCE TOUCHANT LA CHAMBRE DES COMPTES

SOMMAIRE

Il y aura à l'avenir quatre Maîtres Clercs, dont deux seront Auditeurs des Comptes, & les deux autres 
Correcteurs, etc.

Il y aura deux Clercs, pour tenir les comptes.

Il y aura un troisième Clerc, qui tiendra le livre que l'on nommera journal, où tout ce qui sera fait, sera registré.

Il y aura de plus huit Clercs, pour corriger les écrits.

Ces onze Clercs demeureront en leurs hostels.

Il n'y aura que trois Maîtres.

Chacun viendra en la Chambre, le matin à heure düe, & y sera continuelement jusques à midy, sans parler.

Nul compte ne sera rapporté sans les Maîtres Lais, & quand il aura esté entendu, on n'y pourra ajoûter, ni 
diminuer.

Le Roy ne chargera les gens des comptes d'aucunes Commissions.

Chaque samedy les Maîtres & les Clercs establis à corriger, feront rapport aux autres des écrits qu'ils auront 
corrigez, afin qu'ils soient enregistrez au journal.

On fera inventaire des écrits de la Chambre. Les corrigez seront mis d'un costé, & les autres d'un autre. Et 
ceux de chaque pays seront mis ensemble.

Chaque jeudy de la semaine, les gens des Comptes seront aux Requestes, & ce jour ils n'entendront point de 
Comptes, etc.

Les Seneschaux, les Baillis & les Receveurs n'employeront dans leurs comptes, que la dépense ordinaire & 



necessaire.

Les Seneschaux, les Baillis & autres Officiers Royaux ne pourront recevoir ce qui est dû au Roy.

Tous les jours quand midy sera sonné, on voira s'il y a réponse à faire aux Lettres des Baillis, des Seneschaux 
& des Receveurs, etc.

Tous les Commissaires du Royaume viendront compter, dans le temps qui leur sera marqué.

Ceux qui auront commission pour recevoir de l'argent, viendront compter dans l'année, & si leur commission 
dure moins que l'année, ils seront tenus de compter du jour qu'elle sera finie.

Les Lettres expédiées pour les Commissaires, ne dureront qu'un an.

Les Baillis & Seneschaux envoyeront en la Chambre par écrit toutes les forfaitures, les grosses amendes, les 
quints deniers, les rachats, les morte mains & les aventures, dûs & échûs en leurs Baillies, etc.

Les Baillis & les Seneschaux satisferont à l'article precedent, tous les ans une fois, à la Chandeleur.

Le Roy ne donnera plus les amendes, les forfaitures, les quints deniers, ni les rachats, & les forfaitaires & les 
mortes-mains, & autres choses semblables, seront vendües par les Baillis, les Seneschaux & les Receveurs, & 
l'émolument sera employé dans la recepte ordinaire, ainsi que les quints deniers & les rachats.

Les Seneschaux, Baillis, Receveurs & Commissaires, dès qu'ils seront créez & establis, iront faire leur 
serment en la Chambre des Comptes, etc.

Si quelques personnes se plaignent de quelques sentences rendües contr'elles par la Chambre, il n'y aura point 
d'autres Commissaires que de la Chambre, avec deux, trois ou quatre personnes du Parlement, etc.

Nulles lettres du Grand Scel, ni de la Chambre, ni nulle cedulle de tour de Compte ne seront signées, avant 
qu'elles soient accordées en la presence de tous, sur le Bureau, etc.

Tout ce qui est marqué cy-dessus sera executé. Et si par erreur le Roy ordonnoit quelque chose contre, on n'y 
auroit aucun égard.

 
CE EST L'ORDONNANCE QUE NOUS AVONS FAITE POUR NOSTRE 

CHAMBRE DE NOS COMPTES, L'AN MIL TROIS CENS DIX-NEUF, AU 
VIVIER EN BRIE

(1) Premierement. Pour la grant multitude de Comptes qui sunt à corrigier, & amender en ladite Chambre des 
temps passés, en quoy nous soutenons moult de damages, & plusieurs gens en sunt en peril, jusqu'à tant que il 
soient amandés & bonnement ne se peut faire, sans avoir plus grand nombre de Maîtres Clercs, Voulons & 



ordenons que il ait en ladite Chambre quatre Maîtres Clercs, chest assavoir les trois qui y sunt en present, & 
Maîtres Jehan Mignon, que Nous y mettons de nouvel, Et avons ordené que desdits Maîtres Clercs, les deux 
seront tousjours continuellement en la Chambre, pour oir les Comptes, & les autres deus seront 
continuellement en bas, pour corrigier les Comptes, dont l'un sera chargié de corrigier les Comptes anciens, 
jusqu'au temps nostre chere frere le Roy Louïs, & l'autre corrigera ceux du temps dudit nostre frere, & de 
nostre temps. Et dès maintenant sera fait inventoire de tous les Comptes qui sunt à corrigier, & puis seront mis 
pardevers ceux qui à eux corrigier seront establis, Et voulons que par nos amez & seaux l'Evêque de Noyon, & 
le Seigneur de Sully, soient ordené, cil qui seront à oir les Comptes, & les autres qui corrigeront. 

(2) Item. Avons ordené, & Voulons que en la Chambre, là ou les Comptes seront oys, ait deux Clercs pour 
tenir les Comptes. 

(3) Item. Un tiers pour tenir un livre que on appellera Journal, lequel Nous voulons dès maintenant avoir en 
ladite Chambre, pour enregistrer touttes choses qui seront faittes en laditte Chambre, enquel registre Nous 
voulons que touttes choses qui y seront faites soient enregistrées, chacun jour, par lequel livre on puisse 
sçavoir toutes choses qui fait y seront, dont il convient avoir memoire, & celuy tiers Clercs aidera à tenir les 
comptes quant mestier sera, & autres choses convenables faire. 

(4) Item. Avons ordené, que avec les trois Clercs dessusdits, ait huit Clercs, qui entendront continuellement, & 
à matin, & après disné, aus jours a ce ordenés, aux escripts corrigier, deux & deux ensemble, dont les quatre 
seront pour les escrits jusqu'à la mort nostre tres cher pere, & les autres quatre pour les escrits dudit temps en 
ença. 

(5) Item. Avons ordené, & voulons que lesdits onze Clercs demourront en leurs hostiex tous par eux, sans ce 
que nuls des Maîtres en tiegnent point avec euls. 

(6) Item. Nous avons ordené que en notreditte Chambre, n'ait que trois Maîtres Lais, C'est assavoir Guillaume 
Courteheuse nostre Chevalier ; Martin Des Essards & Giraut Gueite, nos familiaus. 

(7) Item. Voulons & Commandons que chacun viengne en la Chambre matin à heure deüe, & y soient 
continuellement jusqu'à midy, en oyant & delivrant la besoingne, qui auroit esté commencié, sans euls partir, 
ne entendre à autre besongne de leurs amis, ne d'euls, se especial mandement n'avoient de nous. 

(8) Item. Voulons que nul Compte ne soit oy, sans les Maitres lays, ou aucuns d'eux, & par commun 
assentement prengnent ceux qui seront à oyr devant. Et deffendons que puisque les Comptes seront oys, nulle 
chose n'i soit adjoutée ne ostée, que ne fut en présence de tous. 

(9) Item. Et pour ce que les gens de nos Comptes puissent mieux entendre en ce que à euls appartient faire ; 
avons ordené, que Nous ne les chargerons de nulle Commission, qui non appartiegne en la Chambre. 

10) Item. Avons ordené & voulons, que chacun Samedy les Maîtres & les Clers; qui seront establis à corrigier 
les escrips, rapportent aux autres quiex escrips il auront corrigiez, & soient enregistrées en journal. 

(11) Item. Voulons & ordenons que inventoire soit fait de tous les escrips de la Chambre, & les corrigiez mis 



d'une part, & les autres d'autre, & chacuns escrips d'un pays mis ensemble, en huches diviseement, & ceux des 
disiémes & des annexes & impositions d'autre part.

(12) Item. Voulons que chacun Jeudy, touttes les gens des Comptes soient aux requestes, pour delivrer la 
bonne gens. Et icelui jour n'en oiront point de Comptes, & iceluy jour delivreront les Enquestes, que il aront 
devers euls. Et deffendons que en tous les autres jours de la semaine, nulle Requeste ne soit oye laienz, mais 
continuellement entendent aux Comptes oyr & corrigier, si comme ordené feront. 

(13) Item. Nous voulons & ordenons que ès Comptes des Seneschaux, Baillis & Receveurs, on ne compte 
riens, fors seulement la dépence ordinaire & necessaire. Et s'ils avoient faits aucuns payements par 
assignation, qui fussent tournés pardevers le Tresor, & par le Tresor rendus en la fin de leurs Comptes, si que 
on puist miex veoir que nostre demaine vaut, & plus legierement corrigier les escrips, & sçavoir nostre estat. 

(14) Item. Que nuls, ne Bailly, ne Seneschal, ne autre Official du Roy ne reçoive riens, fors que les Receveurs 
à ce establis. 

(15) Item. Pour ce que plusieurs lettres de Seneschaus, Baillis, Receveurs, ou autres viennent souvent en ladite 
Chambre, là où il convient hastivement respondre, ou autrement y pourroit avoir peril, ou damage du delai. 
Nous voulons & mandons que chascun jour au departir de la Chambre, puisque midy sera sonné on regarde s'il 
y a à faire nulle responce, & que sans faillir on la face, & delivre avant que on s'envoit d'illec. Et s'il y a chose 
dont il conviegne avoir nôtre deliberation, que ce jour meismes on le nous escrive, & fasse assavoir. 

(16) Item. Nous avons ordené que tous Commissaires de nôtre Royaume, veignent compter, & soient mandés 
pour ce faire dedans certain temps, & sus bonne peine laquelle il encourront, se il sunt deffaillant. 

(17) Item. Que ceuls qui ont, ou auront commission de recevoir argent, soient tenus par leur serment à rendre 
compte chascun an de ce qu'il auront fait, se plustost ne failloit leur Commission, en quel cas il seront tenus de 
compter leur Commission faillie. 

(18) Item. Que és lettres qui seront faites pour les Commissaires dessusdits, soit mis que il ne dureront que 
jusquà un an tant seulement, si que on voie que en ce temps il auront fait. 

(19) Item. Nous voulons & ordenons que il soit mandé à tous nos Seneschaux & Baillis, que il envoyent par 
escript en laditte Chambre touttes les forfaitures, grosses amandes, quints deniers, rachapts & mortemains & 
aventures, & aussi les gros cas & fais qui seroient escheus en leurs Baillis & Seneschaucies, de tout le temps 
passé, jusqu'à ore. Et se ceuls à qui il a esté mandé ne l'ont fait, qu'ils soient punis, si en telle manière que les 
autres y prengnent exemple. 

(20) Item. Nous voulons que lesdits Seneschaux & Baillis envoyent en laditte Chambre par escript, touttes les 
choses dessus dittes, chacun an une fois dedens la Chandeleur, & qui en sera deffaillant soit privé de son 
office, ou autrement griefment puny. 

(21) Item. Pour nostre proffit, Nous avons ordené & ordenons que Nous ne donrrons amendes, forfaitures, 
quints deniers, ne rachapts à personnes quelles qu'ils soient, pour eux guerredonner, ne pour autre cause, més 



se ainsi estoit que les personnes sus qui tiex choses devroient estre prises, ou aucun de leur lignage prochein. 
Nous auroient fait aucuns services, parquoi nous leur fussons tenus à guerredonner, à tiex personnes ferion 
nous graces sus ces choses, selonc ce que nous serions tenus à euls, & tel cas nous leur donrrons sus certaine 
somme, & einsi toutes forfaitures mortes-mains & choses semblables, seront vendües & exploitiés par les 
Seneschaux, Baillis & Receveurs, & tout l'émolument mis en leur Recette ordinaire, & autre tel soit fait des 
amendes, quints deniers, ou rachapts. Et ce que Nous donrons par la manière dessus ditte, sera payé par la 
main de nos Receveurs, & mis en leur Comptes en dêpense par le Trésor, si come aprés sera divisé. Et tous 
dons que Nous ferons aux autres gens quiex que il soient, seront payés par nostre Trésor. 

(22) Item. Nous voulons & ordenons que tous Seheschaux, Baillis, Receveurs & Commissaires, tantost comme 
il seront créés & establis és Offices de par Nous, viengnent en la Chambre de nos Comptes devant ditte, pour 
faire illec leur serment. Et voulons que nostre Chancelier envoie leurs lettres de leur Offices en ladite 
Chambre, là où il seront rendües & délivrées, faits les sermens dessusdits, afin que les Gens de nos Comptes 
soient miex enfourmez de les appeler à compte & de leur escrire & mander ce que mestier fera, & de sçavoir 
leurs nons, & qui ils sunt. Et voulons que des meilleurs & des plus sages & des plus feaux personnes que on 
pourra trouver, soient pourveûs aux Offices & qu'il n'y ait nuls Receveurs dehors du Royaume. 

(23) Item. Nous voulons & ordenons, que ou cas que aucun se plaindroit devers Nous, d'aucuns griés, ou 
d'aucunes Sentences, qui aroient esté données contre euls, en laditte Chambre, on ne doint Commission, ne ne 
face l'en autres Commissaires que de la dite Chambre, més voulons et Nous plaist que on prengne deux, ou 
trois, ou quatre personnes de nostre Parlement, sages & souffisans selon ce que les cas requerront, qui avec 
les gens de nostreditte Chambre soient, toutesfois que mestier sera. Et se on y treuve aucune chose à corrigier, 
ou amender, qu'il soit fait en leur presence ; quer les choses de la Chambre convient il tenir secrettes, pour 
eschiver le mal qui s'en pourroit ensuivre, qui autrement le seroit, quer moult de inconvénients sunt aucune 
fois venus du contraire. 

(24) Item. Nous voulons & ordenons que nules lettres de nôtre grand Scel, ne de la Chambre, ne soit signée, 
ne passée, fus quel fait que ce soit, devant que elle soit levée, & accordée en la presence de tous, sus le Burel. 
Et nulle cedulle de tour de Compte ne se fasse, qui ne soit leüe sus le Burel en la presence de tous. Et voulons 
& enjoingnons, par serment, à tous ceuls de ladite Chambre, que nuls escripts de ladite Chambre il ne meittent 
hors, pour nul besoing, se Nous ne le mandons, ne ne les monstrent aux gens étranges. Et se par aventures 
aucuns en ont esté mis hors, que tantost il soient rapportés & remis arriere. 

(25) Item. Nous voulons & ordenons, establissons & commandons, que les choses dessusdites, touttes & 
chascune d'iceles soient tenües, gardées & accomplies fermement sans enfreindre ne venir encontre. Et se il 
avenoit que par erreur, ou oubliance, si comme aucune fois avient, nous passissons, ou octroissons aucune 
chose contre la teneur ou l'entente de nos Ordenances dessus dittes. Nous voulons qu'il ne soit mis à exeqution 
més soit delayé & retardé, jusqu'à tant que de ce on nous ait avisé pour en dire & esclaircir nostre final 
entente, & ce meismes entendons nous de toutes nos autres Ordonnances.

 
NOTE

●     Cette Ordonance est au Registre Pater de la Chambre des Comptes de Paris, feüillet 60.
●     Cette mesme Ordonnance est aussi au Registre Croix, sol. 93. Verso, & y commence ainsi :  



"Ce est l'Ordenance que nous avons faite pour nostre Chambre des Comptes, & du Trésor, au Vivier 
en Brie, environ la Typhanie 1319. Publiée en ladite Chambre par Mr de Sully, le 17 jour d'Avril l'an 
1320 & lors fit.le serement, & le Tresorier aussi, qui ne fu lors establi que comme garde, mais il fu 
confermé pour Tresorier seul, environ la Chandeleur cet an meesme."
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